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Chambre des Représentants. 

StANCE DU 50 MARS t 887. 

Logement des treupes en marche et eu cantonnement et prestatlens 
mllilalres (' ). 

llAPPOllT 

f'AIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRUE(•), PAR ;u. Ll~ON \'JSART. 

MESSIEURS' 

Pendant de nombreux siècles les armées ont vécu sur les populations sans 
qu'aucune réglemenlalion vinl mettre un frein aux abus terribles que devait 
produire cet étal de choses. 

Au quatorzième siècle une coutume appelée droit de prise autorisait le roi 
à s'emparer de tout ce qui était nécessaire à l'entretien de sa maison et de 
son armée. 

Aussi le passage <le troupes armées ou ennemies faisait-il le vide dans les 
campagnes. Les populations disparaissaient pour ne poinL être pillées el mo 
lestées de tontes façons. 

En théorie les capitainës des compagnies de celte époque recevaient pour 
leurs soldats une solde destinée à payer les vivres dont ils s'emparaient. !Uais 
en pratique on trouvait plus simple de ne donner aucune indemnité et de 
garder l'argent. 

Au dix-septième siècle, on commença à OJ·ganiser l'alimentation et le loge 
ment des troupes en marche par !?intervention directe du Gouvernement sous 
forme d'entreprises, de fournitures el même en allouant des indemnités aux 

(') Projet de loi, 11° 6;i. 
l1) La section centrale, pr(,~iMe par l\l. 1,E b?itsnu:111:, était composée oc MM. U:o!" \'JSAIIT, 

général MHav. i'io·rno)ln, romtr1,'0n.1nr>to~·r, VA:1 Ci.u111•u1TE el or, DoncnGnAVE. 
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populations, mais sans pourvoir à toutes les nécessités. Bien des abus conti 
nuèrent à exister. 

Pendant les guerres de la révolution et de l'empire, le besoin d'une régle 
mcnlalion légale se fit sentir. Muis le; lois cl les arrêtés li-ès nombreux de 
celte époque se ressentent de la préoccupation d'aller au plus pressé pour 
parrr aux besoins du moment. Aucune codification générale ne fut fuite. 

Voici la trop longue énumération des lois cl règlements sur celte matière : 

7 avril 1790. - Lettres patentes du Roi soumettant tous les citoyens au 
logrmenl des gc-ns de gmJ1Te. 
iü juillet 179!. - Loi traitant dans son article V du logement des gens de 

gncl'l'e cl des obligations <JUÎ en résultent. 
25 mai 1792. - fü·glcnwnl complétant la loi précédente. 
2U nvril, 2 septembre, 15 décembre ·t 7ni. - Décret et lois sur les réquisi 

tions. 
Lois ou décrets du ~23 aoû! 17H:\ 16 nivôse an 111 18 brumaire an III, 4 et 

J 1 nivôse, 5 pluviosc et 26 ventôse an Ill, 5 vendémiaire el 16 brumaire an V, 
-14 nivôse an VII, 5 août l8ü81 H> décembre -18-i?>. 

En Belgique il existe en outre: 

Le règlc11Jt!Dl dt1 ~O juin ·J8i4 sur le l<'gt•mcnl des troupes. 
Le l'èglerncn!. du 3 août 1814 concernant les troupes en marche. 
L'iuslruclion du ·H> août ·JSH-conlenanl des mesures conecrnant les troupes 

en marche. 
L'arrêté royal du 2o octobre -18W relatif i, l'indemnité de logement pour 

les troupes en marche. 
L'arrêté royal du fl'r février ·180, sur les indemnités de logement: de nour 

riturc el de transport des troupes en marche. 
Enfin cl c'est le seul arrêté postérieur à ·1850: 
l cr niai 1858. - Arrêté royal qui interdit de loger des militaires dans les 

maisons de déhanche. 

Depuis longtemps les différents Ministères qui se sont. succédé ont com 
pris qu'il fallait mettre Iin, aussi bien clans l'inlérél de l'Prméc que dans celui 
des hahilanl s, à cc gâchis intolérahle. Aussi a-t-on Yu se produire successi 
verncnt : 

1 ° La loi du 21 mai 18ï2: prorogée chaque année depuis celle époque, loi 
essentiellement provisoire qui permet simplement au Gouvernement d'appli 
qucf' les dispositions de l'arrêté du 3 août 1814. 

Cel le loi n'édictait en cas de refus d'obtempérer aux réquisitions qu'une 
amende insuffisante de~ à H, francs. 

Le projet du Gouvernement édictait des pénalités plus fortes et prévoyait 
la récidive.mais il n'a pas été adopté par les Chambres; 
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2° Le projet de la section centrale de 1875; 
3o Lo contre-projet du Gouvernement en ,f 87~ et enfin le projet actuel. 

Celle longue et fastidieuse énumération était nécessaire pour démontrer la 
nécessité absolue d'en finir cl de doler le pays d'une législation sur les presta 
tions militaires, complète, claire, garantissant tous les intérêts publics el parti- 

1
• ,, 

eu iers. 
D'autres pays sont entrés dans la même voie et ont réformé ou complété 

leur législation sur celte matière : 

L'Allemagne par: 

La loi sur les réquisitions en temps de guerre du 50 mai 1873, et la loi sur 
les réquisitions en temps de paix du -15 février 187l5. 

La France: 

Par la loi sur les réquisitions du 5 juillet 1877. 

La Hollande : 

Par la loi sur les réquisitions du 14. septembre 186(i. 
Le texte de ces lois, surtout celui des lois françaises et allemandes, rédigées 

après les guerres de J866 et de 18701 prévoit tous les cas et peut être consulté 
avec grand fruit. 

Ces préliminaires posés, nous allons procéder à l'examen des articles du 
projet actuel. 

La section centrale a posé au Gouvernemeut une série de questions que 
nous joindrons avec Ia réponse du Gouvernement aux articles qu'elles con 
cernent. 

Ain. 1er. Le principe de cet ar-licle, c'est-à-dire le droit au logement chez 
l'habitant moyennant indemnité, en cas d'insuffisance <le locaux puhlics, a été 
admis dans les ùifTérenls projets émanant du Gouvernement ou de la section 
centrale. 

Cependant à plusieurs reprises en Belgique et en d'autres pays1 en Hollande 
particulièrement, des doutes se sont élevés sui· la constitutionnalité de l'obli 
galion pour les habitants de loger les soldats. Toutefois la section centrale de 
18731 de l'avis conforme de la commission mixte de 18701 a cru que les néces 
silés de la défense nationale contre l'ennemi extérieur et contre les troubles 
intérieurs justifiaient et légitimaient cette mesure. 
Des réclamations se sont souvent élevées sur le taux des indemnités à 

allouer. 
L'urrèté <lu 22 décembre 1852 portail : 

Pour logement cl nourriture 
5U[JS nourri l ure 

. fr. 0,74 
fr. 0,21 

2 
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La loi du 12 avril t862 a porté l'indemnité pour : 

Logement et nourritui-e à 
sans nourriture à 

fr. i .2!> 
fr. 0,21 

Pour le logcmcnl du cheval il n'est ulloué aucune indemnité, le fumier 
portant compensation. 

L'honorable M. Coornans, soucieux de l'intérêt des Campinois qui à celle 
époque devaient fournir très fréquemment le logement aux troupes qui se 
dirigeaient vers Beverloo, avait présenté un projet de loi portant l'indemnité 
à fr. i,:>O poUI' le logement avec nourriture d'un homme ou d'un cheval. 

Mais celte proposition, après les observations du .Ministre de la Guerre, 
fut rejetée par la Chambre. 

Le projet de loi actuel porlant que la loi du Budget fixera chaque année le 
taux de l'indemnité, il n'y a pas lieu d'insister sur celle question. 
Toutefois la section centrale cruil devoir faire remarquer au Gouvernement 

que l'indemnité de fr. 0\21 pour le logement sans nourriture lui parait 
insu Ilisan le. 

Aur, 2. Cet article reproduit la disposition de l'article 2 du projet du 
Gouvernement de 1872 cl du coutre-projet de ·187~, prise dans la loi de milice 
du 8 janvier 1817; toutefois la section centrale de 1873 rejeta celle disposition 
se basant sur IC's incouvéuicnts qui peuvent résulter pour les habitants à 
donner le logement à des hôtes incommodes non accoutumés à la discipline 
militaire. 

Sur l'ohscrvalio n foi le pn1· le Gouv<'rnement qnc les locaux étaient insuffi 
sants ponr loger tous ces hommes, la section centrale de 1870 se rallia à la 
rédaction du Gouvernement en exprimant l'espoir que celle situation ne 
serait que momentanée. 

Dans la p1·al ique. le Dépal'lc1lll'nl de la Guerre s'efforce d'alléger autant que 
possible cette charge. 

Les hommes qui sont renvoyés <'11 congé sont dirigés de bon matin sur le 
d6pôl de manière o pouvoir rr nlrcr le même jour dans leurs foyers. 

En cas de ruppcl, les hommes rentrent au dépôt mais n'y séjournent qu'une 
seule nuit. Ils sont logés en général clans les locaux du dépôt. 

Qnand plusieurs dépôts sont réunis dans une même ville et qu'il n'y a pas 
de locaux eu nombre suffisant pou1· loger les hommes des différents régi 
ments, on rappelle les hommes par régimenl à des dates différentes. 

ART. 3. - La section centrale a adressé an Gonv~rnemenl la question sui 
vante : 

QUESTION 

Chapitru l", art. ;;, 2°. 
Ne conviendrait-il pas que le législalcnr 

g11r11ntisse et facilite le payement d'une 
indemnité aux propriétaires de fonds voisins 
des fonds occupés, pour cause de clégùts occa 
sionnés pnr les tllUIHX1U\'l'C~? 

RÉPO~SE. 

Tous les dégâts commis par l'nrmée, à l'or 
casion <les manœuvrcs, seront remboursés, 
que les terrains aient été réquisitionnés 
d'avance ou non. 

C'est d'ailleurs ainsi qu'il u été procédé 
depuis que l'armée exécute des manœuvrcs 
en terrains variés, cl cela n'a jamais donné 
1 icu li tics contes ln lions sérieuses. 
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Il est à remarquer que le projet actuel diminue les charges en temps de 
paix, puisqu'il supprime l'article 5 du projet du Gouvernement de 187ü qui 
permet de réquisitionner les voilures avec chevaux et conducteurs. 

Désormais les moyens de transport seront fournis moyennant un accord 
préalable et volontaire avec l'autorité mi lit aire. 

Chapitre li, art. 4. Comme le dit fort hien le rapporteur de 1875, les pres 
criptions de cet article se motivent d'elles-mêmes (1). 

Quand le pays est en péril, on ne saurait refuser à l'armée le concours dont 
elle a besoin pour remplir dignement sa mission. 

Voici les réponses <lu Gouvernement aux questions que la section centrale 
a cru devoir lui adresser à l'article 4: 

QUESTION. 

Dans quelle limite s'exercerait le droil de 
réquisition? 

S'il y t1 à foire une répartitlon, comment 
et sur quelles bases se ferait-elle? 

Pourquoi ne ferait-on pas comme en 
Fronce, où les chevaux réquisitionnés sont 
estimés, pour le ras de perte, cl rendus aux 
propriétaires après ln campagne, s'ils sont 
intacts? 

RÉPONSE. 

Les réquisitions ne doivent porter que sur 
les ressources qui existent clans la commune, 
sans pouvoir les absorber entièrement; ce 
sera prescrit dans l'arrêté royal qui sera pris 
en exécution de la loi. 

En vue d'asseoir sur des bases équitables la 
répartition des réquisitions prévues, l'arrêté 
roya! d'exécution prescrira lr.s opérations 
nécessaires pour recueillir les renseignements 
statistiques relatifs à ces réquisitions. 

Ces statistiques serviront de hase à l'auto 
rité militaire pour répartir les réquisitions 
entre les communes et, h l'autorité commu 
nale, pour les répartir entre les habitants. 

Les ehevnnx que l'on devrait réquisitionner 
au moment d'une mobilisa lion seront réprll'tis 
dans Ioule l'armée et 110n, comme en Alle 
magne, dons un corps pour lequel chaque 
cheval est désigné d'avance. 

L'obligation de reprendre son ehevnl sera 
t-elle avantageuse au propriétaire? On peut 
en douter. 

L'obligation de le restituer serait-elle favo 
rable au Trésor? Il est difficile de se pronon 
cer n ce sujet. 

D'antre pnrt, indépendamment des diffi 
cultés d'exécution et. des Iormnlités que celte 
mesure entralnerait, elle donnerait lieu à 
de nombreuses contestations, car les proprié 
taires prétendront généralement que le cheval 
qu'on leur rend a beaucoup perdu de sa 
valeur. 
Enfin, lors de ln mise sur le pied de pnix 

l'Étnt nurait tout intérêt n conserver les 
ehevnux qui pourront encore rendre des ser 
vices dans l'armée, et à vendre les autres. 

(1) Rap1,1orl de M. A, Nolhomb. Document n• i02, session ·de 1872-i875, 
5 
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Au n° 1 de l'article 4 relatif à la réquisition ries chevaux, la section cen 
trale, contrairement à l'avis du Gouvernement, croit que l'on devrait donner 
aux propriétaires des chevaux le droit de reprendre Jeurs chevaux après la 
campagne moyennant restitution de l'indemnité reçue. 

Cltapitre Il, art.Set 6. De l'avis conforme du Gouvernement il serait pré 
férable de reporter Cl.'S deux articles après l'article 8 du projet du Gouverne, 
nient el d'en former un chapitre spécial intitulé: 

Des exemptions en matière de réquisition. 

A l'article t> du projet il conviendrait d'ajouter à la liste <les chevaux 
exemptés les chevaux de médecins. 

Au n° 5, l'âge de 6 ans paraît exagéré, 5 ans suffiraient. 

QUESTION. 

Chnpitrc li, nrt. 6, 
Cet article ne devrait-il pas être reporté 

aux dispositions ¼;énéralcs, cor il s'applique 
nu temps de paix comme au temps de i;ucrl'cÎ 

RÉPONSE. 

011 pourrait, pour se conformer au vœu de 
la seetlun centrale, reporter les articles 5 el 6 
nprès l'urtiele 8 et en former un chapitre 
distinct intitulé : Des exemptions m matière 
de réquisition. 

Les articles 7 el 8, chapitre II du projet, sont admis sans observa lions par 
la section centrale. 

· Au chapitre Ill, article 9, alinéa 5, et à l'article 10. 
Voici les réponses faites par le Gouvernement aux questions suivantes de 

la section centrale ; 

QUESTJON. 

Au cunpitre Ill, art. 9, ulinéa 5. 
Le l'CÇU délivré, contre prestations, don 

nern-t-il les renseignements nécessaires pour 
assurer l'exercice des droits garantis par 

l'article 19? 

Au chapitre III, art. iO. 
Quelles sont Jcs formes de la mise en 

demeure et quelles garanties aura-t-on de 
l'exercice modéré du droit exceptionnel confié 
à l'autorité militaire? 

RÉPONSE. 

Le reçu donnera tous les renseignements 
nécessaires, la forme en sera prescrite dans 
l'arrêté royal. 

L'autorité militaire, qui sera dans l'obliga 
tion de se substituer à l'autorité communale, 
agira sous sa responsabilité. 

L'arrêté royal prescrira les dispositions à 
prendre ù cet effet. 

On doit admettre que cecas ne se présen - 
tera qu'exeeptionnellcment, mais il importe 
cependant de le prévoir. 

Les nu lres articles ont été admis sans observations. 
Chapif1•e // I. Les différents articles de ce chapitre ont été admis sans obser 

vations. 
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Cliapilre Y. Aux articles -f 8 el f9, les questions suivantes ont élé adressées 
au Gouvernement. 

QUESTION. 

Au chapitre V, art. -18 et m. 
L'article semble limiter l'indemnité au 

prix. L'indemnité ne doit-clic pas être le 
dédommagement de la perle subie par suite 
de Jo prestation 1 

L'état nominatif dont pnrlc l'article -t 8 ne 
doit-il pas libeller les indemnités réclamées 
et en indiquer le ehillre et le cause? 

Art. -t 9, nlinéa 5. 
L'autorité communale ne devrait-elle pas 

donner acte en duc forme aux intéressés du 
refus dont perle l'article 19, alinéa 3? 

Art. i 9, alinéa 3. 
a) Le juge de paix est-il compétent pour 

statuer quelle que soil la somme? Y a-t-il 
appel? . 

b) Les frais sont-ils à la charge de l'État, 
comme en matière d'expropriation? 

RÉPO~SE. 

Eo principe, on ne peut imposer un paye 
ment supérieur à la valeur de l'objet fourni. 
En cas de contestatlon, le litige C3l porté 

devant l'autorité judiciaire compétente, qui 
prononce. 

Le projeL se réfère, pourJ'appréciation de 
cette indemnité, aux principes généraux du 
droit. 

L'arrêté royal réglera ce point de façon à 
sauvegarder les intérêts des prestatalrcs ; il 
donnera aussi les modèles cl formules pour 
faciliter l'exécution de ln loi . 

Le troisième alinéa de l'article l 9 pourrai 
être amendé de la manière suivnnte : 
•••• ••• « Le refus sera motivé et indiquera la 
somme réclamée. Le bourgmestre en donne 
acte à l'intéressé, si celui-ci le demande, et 
transmet le refus nu juge de paix du canton 
qui . 

Il n'est pas dérogé aux règlee générales sur 
la compétence judiciaire. 

En cas de eontestation sur le montant de 
l'indemnité, le juge appliquera, en cc qui 
concerne les dépens, le droit commun for 
mulé dans les articles i 50 et J 51 du Code de 
procédure civile. 

L'alinéa 5 de l'article 19 a subi une modification de rédaction qui le rend 
plus clair et la section centrale a cru devoir ajouter un quatrième alinéa 
destiné à définir clairement la compétence des juges de paix. 

Sous le bénéfice de ces modifications et des explications reçues, la section 
centrale adopte les différents articles du chapitre V. 

Chapitre // I. Les art ici es 2J el 22 sont ad op lés sans observations. 
Par suite des modifications apportées à la rédaction el a l'ordre des articles 

du projet, la seclio~ centrale a cru nécessaire de présenter un projet amendé 
à l'examen de la Chambre. 

Le Rapporteur, 
LtoN VISART. 

Le Président, 
T. Dl~ LANTSHEERE. 
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PROJETS DE LOI. 
-·- 

Projet du Gouvernement. 

CHAPITRE l". 

DES RÉQUISITIONS EN TEMPS DE PAIX, 

ARTICLE PREIIIER. 

En temps de paix, lorsque les troupes en 
marche ou en cantonnement ne peuvent être 
logées dans les bàtimentsnfîcctés au casernement, 
les habitants sont tenus de pourvoir au logement 
avec ou sans nourriture des officiers, sous-offi 
ciers et soldats, cl des chevaux de l'armée. 
Il sera payé de ce cher des indemnités dont le 

taux sera fixé annuellement par la loi du 
Budget. 

ART. 2. 

Sont assimilés aux troupes en marche : 

i0 Les miliciens dirigés sur les chefs-lieux de 
province pour être remis à l'autorité militaire; 

2° Les hommes qui se rendent en congé ou 
qui rentrent sous les drapeaux. 
li est pourvu pur l'autorité communale aux 

dépenses à foire pour le logement, ln nourriture 
et, éventuellement, pour Je transport, par chc 
min de fer, des miliciens dirigés sur les chefs 
lieux de province. 

Ces avances sont remboursées sur état par le 
Département de ln Guerre. 

ART. 5. 

En cas de manœuvrcs d'ensemble, le Dépar 
tement de la Guerre peut requérir, moyennant 
indemnité, l'occupation : 

1 • Des terrains libres de cultures, nécessaires 
aux opérationsctnuxconccntrntionsdes troupes; 

2° Des hâtiments non occupés pouvant servir 
de magasins, d'écuries, d'abris ou être affectés 
n d'autres usages militaires. 

Projet de la section centrale. 

CHAPITRE I". 

DES RÉQUJSJTI0.11S BK THPS Dl J>.lJX. 

ARTICLE PllHJEll, 

(Comme au projet.) 

A11T, ~ 

(Comme au projet.) 

AU, 5. 

(Comme au projet.) 
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Projet du Gouvernement. 

CHAPITRE Il. 

DES RtQIIISJTJONS El'! TEMPS DB GUEJIRB, 

ART, 4. 

En cas Je mobilisation de l'armée, le Dépnr 
tement de la Guerre peut, indépendamment de 
ce qui précède, requérir moyennant indemnité: 

1 ° Lei- chevaux de selle et ile trait nécessaires 
pour compléter et pour entretenir l'armée sur 
pied de Gucrrc ; 

2• Les voitures, les bateaux, les attelages et 
les conducteurs, erc., pour le transport du ma 
tériel N des npprovlslonncments de toute nature; 

5° Les mngnsins, les écuries, les moulins, les 
fours et autres bâtiments nécessaires: 

4• L1•s terrains que l'armée doit occuper dans 
l'inlfrèt de srs opérations; 

t>• Les mntéi-inux, outils, machines et nppnreils 
nécessaires pour lu construction, ln r-épnrntion 
ou la destruction des voies de communication et, 
en général, pour l'exécution de tous les travaux 
militaires; 

6° Les ~uides, les pilotes, les esta ïcues, les 
messag<'rs, les conducteurs, ainsi 1~11c IC's ouvriers 
pour tous les travaux que les différents services 
de l'armée ont it exécuter, 

7• Les médicaments ou autres moyens sani 
taires, ainsi que le traitement des malades ou 
blessés chez l'habitant jusqu'à ce qu'il soit pos 
sible de les évacuer sur un étnblissement sani 
taire; 

8° Le charbon, le bois de chauffage et les 
moyens d'éclairage, ainsi que la paille de cou 
chage pour les camps, ]es bivaes et les canton 
nements; 

9• Les vivres, tels que blé, farines, bétail, 
denrées fourragères, etc., et, en général, Lous 
autres objets et services nécessités par l'intérêt 
militaire. 

ART, 1$, 

Ne peuvent être requis : 
1° Les chevaux appartenant au chef de l'ÉtRt 

et au personnel des Légations étrangères; 
2° Les chevaux dont Jcs fonctionnaires sont 

tenus d'être pourvus pour leur service; 
5° Les chevaux et les juments n'ayant pas 

6 ans accomplis; 
4° Les chevaux entiers spécialement employés 

à la reproduction; 

Pr~Jct tle la section centrale. 

CHAPITRE li. 
DES RÉQUISITIONS EN TEllPS DE GUElllll!, 

ART. 4. 

Comme m1 projet, en ajoutant au n• 1 ln dis 
position suivante : 
Tou tcfois les propriétaires de chevaux réqui 

sitionnés pourront les réclamer après la cam 
pagne moyennant restitution de l'indemnité. 

Supprimé. 
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Projet du Gouvernement. 

l)• Les juments en état de gestatiou constatée 
ou suitées d'un poulain ; 
6° Les cheveux rie l'ndmlnistratlon des postes 

ou ceux qu'elle entretient, pour son service, par 
des contrats particuliers; 

7• Les chevaux indispensables pour assurer 
le service des edmlnisuetions publiques. 

AI\T. 6. 

11 ne sera point logé de troupes : 
1 • Dans les maisons où n'habite aucu n bom me 

majeur et dans celles où il se trouve soit une 
femme en couches, soit des personnes atteintes 
de maladies graves, soit le corps d'une pe1·sonnc 
décédée; 

2• Dans les maisons malfamées; 
3° Dans les bâtiments où des blessés auraient 

été;reeuei !lis; 
?S• Chez les indigents. 
Les personnes, tombant sous l'application des 

n•• 1 et 2 ci-dessus, sont tenues de fournir la 
prestation en nature ailleurs que dans leur do 
micile; à défaut de quoi, il y sera pourvu à Jeurs 
ïrals par les soins des collèges des bourgmestre 
et échevins. 

ART. 7. 

Le Département de la Guerre peut requérir, 
moyennant indemnité, toutes les ressources en 
matériel et en personnel dont disposent les 
eompngnies ou administrations des ehemins de 
frr, des postes, des télégraphes et des télé 
phones. 

AI\T. 8. 

Sont assimilées ou temps de guerre, les 
époques où les troupes sont mises en marche, 
concentrées ou cantonnées pour veiller à la 
sécurité extérieure du pays, ou au maintlen 
de l'ordre ci des lois. 

Projet de Ja section centrale. 

Supprimé. 

ÂRT, 1.i. 

(Comme l'nrliclc 7 du projet.] 

ART. 6. 

(Comme l'article 8 du projet.) 

CHAPITRE IJJ. 

DES IXE.IIPTJONS Eff IIATJÈII~ DE J\ÉQUISITIONS. 

Aar .. 7. 

Comme l'orticlc ?S du chapitre Il du projet en 
remplaçant ou n° 5 (6 ons accomplis par ?S ans 
accomplis), et en ajoutant au n• 8 (les chevaux de 
médecins). 
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Projet du Gouvernement. 

CHAPITRE nr. 
Of. I.A l'OIUIE DES -RÉQIJISITIO~S 

Ain.!>. 

Les réq uisilions sont adressées au collège 
des bourgmestre et échevins. Elles sont don 
nées par écrit et signées, 

Elles indiquent l'espèce et la quantité des 
prestations imposées et, autant que possible, 
l'époque de la lirrnison. 

Le collège des bourgmestre cl échevins répar 
tit les réquisitions et en assure dans tous les 
cas le rceouvrement complet. 

11 est délivré reçu des prestations fournies. 

AnT. m. 
En temps de guerre, si le collège des bourg 

mestre rl échevins dûment mis en demeure ne 
satisîait pas aux réquisitions qui lui sont faites 
ou en cas d'urgence justifiée, l'autorité mili 
taire n le droit de se procurer les prestatious 
qui lui sont nécessaires en se substituant à l'au 
torité communale. 

AnT. i·J. 

Les réquisitions prévues par l'article 7 sont 
adressées aux chefs d'administration ou, au 
besoin, aux chefs de gare. 

CtJAPITHE IV. 

DISPOSITIONS PÉl'iALES, 

ART. 12. 

En temps de paix, le refus de satisfaire à une 
réquisition rt'iguliêrcmcnt faite est puni d'une 
amende de 5 il 50 francs. 

Est considéré comme refus k fait de n'avoir 
pas fourni la prestation dans les conditions 
déterminées par la réquisition. 

En cas de récidive, l'amende peut étre portée 
au double. 

ART. i5. 

En Lemps de guerre, le même refus est puni 
d'une amende de i ~ à fO0 francs et d'un empri 
sonnement de un à sept jours ou d'une de ces 
peines seulement. 

Projet tle la seetton 1•cnh·alc. 

..\RT. 8. 

Comme l'article fi du chapitre Il du projet du 
Gou vernemen t. 

CHAPlTRE IV. 

OF. I.A FOR!IE l>F.S ilÉQUISITIOl'IS. 

ART. 9. 
(Comme au projet.) 

AIIT. 10. 

(Comme au projet.) 

AnT. 11. 

{Comme au projet} 

CIJAPJTRE V. 

OISPOSITIONS l'Él'Hl.ES. 

AnT. 12. 

(Comme au projet.] 

AnT. 13. 

(Comme au projct.) 
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l'rojel 1111 Gou\·crncnicut. 

Jin ras de récidive, l'emprisonnement peut 
être porté à quinze jours. 

An·r. H. 

En Lemps de guerre, si le collège des bourg 
mestre et échevins néglige de faire droit 1111x 

réquisitions qui lui sont adressées, ceux <le ses 
membres en faute pourront être condamnés Îl 
une amende lie 26 à 250 francs, 

Le refus sera puni d'une amende de rio i1 
?i00 francs cl d'un emprisonnement de un à hui! 
jours. 

En ens <le r-éeldive, ces diverses péiues pour 
ront être portées mi double. 

AnT. t5. 

Il y a récidive lorsque le contrevenant o 1léjii 
été condamné pour l'une des infractions prévues 
par la présen le loi, dnus le cours des cinq der 
nières années. 

Anr. lfi. 

En cas de concours de plusieurs contraven 
tions, les peines sont cumulées sans qu'elles 
puissent néanmoins excéder le double du maxi 
mum de 1a peine ln plus forte. 

Ain. t7. 

S'il existe des eirconstances ntténuantes , 
l'amende pour-ra être réduite au-dessous des taux 
établis dans les articles précédents sans qu'elle 
puisse, en aucun cas, être inférieure il 1111 

franc. 

CHAPITRE V. 

I.IQUIO.\TION DES lo\'Ot:llNtTlt!,. 

AnT. 18. 

Les bourgmestres <les communes où il a été 
exercé des réquisitions adressent, dans le plus 
bref délai, à l'autorité militaire, avec une copie 
de l'ordre de réquisitions, un état nominatif con 
tenant l'indication de toutes les personnes qui 
ont fourni des prestations, avec ln mention des 
quantités livrées, des prix réclamés et de la date 
des réquisitions. 

AnT. 19. 

Dans les huit jours suivants, l'autorité mil i 
l.aire fixe l'indemnité i, accorder à chacun des 

I11•0Je1 tic la sretlon centrale. 

A11T, H-. 

(Comme au projet.) 

ART. i!j, 

(Comme nu projet.) 

Ain. -16. 

(Comme nu projet.) 

ART. 17. 

(Comme nu projet.) 

CIIA PITRE VI. 

LIQUlnATION DES IIIDEMNITÉS. 

ART. 18. 

(Comme au projei.) 

AnT. 10. 

(Comme ci-contre.) 
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})rojel (\U Go11YCl'l\('IUCI\I. J'1•ojcl tlc la sc1\l1011 ecntrale. 

intéressés et adresse ses décisions oµ bourg 
mestre. 

Dans les vingt-quatre heures de leur récep 
tion, le bourgmestre les notifie administrative 
ment à chacun des intéressés on i1 leur résidence 
habituelle. 

Dans le délai de quinze jours, i1 partir <le cette 
notification, ceux-ci doivent faire connaitre au 
bourgmestre s'ils acceptent ou refusent l'nlloen 
tion qui leur est faite. Faute par eux d'avoir fait 
eonnaltrcjcur refus dans cc délai, les allocai ions 
sont considérées comme définitives. Le refus 
sera motivé cl indiquera la somme réclamée. Il 
est transmis par le bourgmestre nu juge de 1•nix 
du canton, qui en donne connaissance il l'auto 
rité militaire, cl envole de simples nvcrtisse 
monts sans Irais, pour une date aussi proehainc 
que possible, 11 l'anrori-é militaire cl nu récla 
mant. 

AnT. 20. 

Après l'expiration du délni Iixé pnr le u-oi 
sièmc paragraphe de l'article précédent, Je 
bourgmestre dresse l'étal des allocations deve 
nues définitives par l'acceptation ou le silence 
des intéressés. 

Le montant des allocations portées sur <'C 

tableau est mandaté collectivement au nom 
de la commune par les soins de l'autorité mili- 
taire. 

Aussitôt après le payement du mandat, Je 
collège des bourgmestre et échevins est tenu de 
mandater cl le receveur communal paye .il 
elHHJUC intéressé ln somme qui lui revient, 

(Comme ci-contrc.) 

Dans le délai de q ulnze jours it partir Ji; 
celte notification, ei-ux-ci doivent faire connai 
tre nu Bourguresrrc s'ils acceptent ou refusent 
l'alluention qui leur est faite. Faute par eux 
d'avoir Iait couunltre leur refus dans cc délai, 
les allocations son l considérées comme défini 
tivcs. Le refus sera motivé cl indiquera la somme 
rér-lnruéc. Le !Jourgmeslrc en donne acte à l'i11- I téressé si celui-ci le dc111uncle et ln111s111et le refu« 
au juge de pui» du canton qui en donne con 
nnissanec il l'autorité militaire et envoie de sim 
ples avertissements sans frais, pour une date 
aussi proehnine que possible, 11 l'autorité militaire 
et au réclauiant. 
Le juge de pai» connait en dernier ressort 

j11sr;11'û lu voleur de 100 [runes et en premier 
ressort û rr11cl<111e valeur que la dmunde puisse 
s'élever 

Anr. 20. 

Comme au projet, mais ajouter à l'alinéa ·1 ••; 
Il e11 est ile même pour les sommes ullouêe« par 
décision judiciaire. 

CBAPJTRE VJ. 
DISPOSITIONS PAI\TJCULIÈRES. 

1\n•r. 21. 

Un arrêté royal prescrira les mesures rl'cxé 
eution de la loi et déterminera la forme des 
imprimés et la nature des pièces dont la pro 
duction est nécessaire. 

AnT. 2:2. 

Sont abrogés, en cc qui concerne le logement 
des troupes en marche et en cnntonncmcut et 

CiIAPITRE VJI. 

Anr. 21 . 

(Comme au projet.) 
... 

AnT. 22, 

(Comme nu projet.) 
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les, prestations militaires, les lois, décrets, règle 
ments et arrêtés des 25 janvier-7 avril 1790, 
8-10 juillet t 79i, titre V, 25 mai 179i, 18 jan 
vier t 793, 50 vendémiaire an IV, 2 mars-I !.S 
avril-26 et 50 juin et 5 août 1814, i" mai 1858, 
12 aeû: 18G2 et 14 juin i869. Sont également 
abrogées toutes autres dispositions contraires à 
)11 présente loi. 


